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coiling handed over to him by Tye in execu- Uo Que la récusation des jug de paix ni
Lion of the agreement, and that no patent étre obtenue qu'e amenant la cause
could be obtained for it in Canada, inasjnuch la juridictio de la Cour Bupérieu
as application had not been made within a un bre de certliorari ou par un bre de
year from the date of the patent obtained in hibiim
the United Statés. The stock-taking'sjhowed 3o. Que pour que la récusation soit obteni
the value of machinery and plant to be faut faire la preuve par écrit dei fait
$1,920.89, leaving over $2,000 to represent the récustio reprochés, la preuoepartm
value of the patente, or of the patents and n'étant pas admise; et que l'affid<wlt de
good wilL constances dams un certiorari n'est pas

EOL3w :-That the sale should. not be, re- preue suowsnMe
gardedas a sale enz boc, and that there being 4o. Que la loi du pays exige pour qu'un cimet
deception and miairepresentation as regards puiss être établi dam nsmeparouss, quel
the patents, which were in fact worthless, tortE religieus ou elésiastiqu cmne
the purchaser was entitled te damages, the avec l'autorité civile; sans le décret
measure of which miglit be taken as the lque mrdonnant léablisement duci
$2,000 allowed for the patenter-the good will tière, il ne peut y avoir de cimetlèr&
having been added as a separate memoran- PýS CuwAx. les raisons que le requéu
dum and nothing having been allowed as a allègue dans son affidavit de circonstanc
Consideration thorefor.-Tyé, appellant, and pour faire annuler la conviction pronom(
lIirman, respondent. Monk, Tessier, Cross, contre lui par le Magistrat de districtecs
Baby, JJ., (Tessier, J. dis&), May 21, 85. au nombre de deux.

La première invoque le fait que le Magi
Evidenoe- Valuation-Phosphate 'Mine -Par- trat de district aurait été récusé par écritp

nership accou"t. le requérant qu'il aurait refusé de faire
HELD:-That in order to determine, for the déclaration ai, oui ou non, les faits mi

winding up of a partnership, the fair cash tionnés dans cette récusation étaient vrais
'value of an asst of indefinite value, such au qu'il aurait refusé de recevoi r la preuve légal
a phosphate mine, the court will have regard des faits faisant la base de cette récusatior
t> the estimate set upon iL by persons ex- Les faits sur lesquels s'appuie la récusatioi
Perienced in the purchase and sale of mines, sont que le Magistrat de district avait donn
rather than te the opinion of witnesses who conseil sur le différend et qu'il avait ouveri
assign a speculative value te the 'property : son avis hors de l'instance et jugement.
and the fact that the mine could not ho Le magistrat de district a renvoyé cette
workod at a profit may also be properly taken récusation, prétendant ne pas reconnaitre le
inte consideration.-Jones et al., appellants, mode de récusation adopté par les défendeurs
and Pouell, respondont. Porion, C.J., Monk, et déclarant la dite récusation, mal fondée on
Cross, Baby, JJ., Nov. 27, 1885. li

Si le mode adopté par les défendeurs pour
COUR SUPÉRIEURE faire cette récusation est réellement celui qui

ST-JuAN (Iborville), Il Novembre 1885. doit être suivi, la loi devrait alors nécesaire-

Coram CHA&GNzON, J. ment pourvoir à un mode correspondant, de

MouRim, req., v. Cus. Uunf maitrt et fare juger cette récusation. Il n'y a aucun

Rév. A. P. TAssÉ, Intimé, doute que ce n'est Pas le juge reusé qui Peut
C'eriorai~Prhibiion-nstace ~adjuger sur cette récuation. Il Peut bien

dcarer i les faits sur lesquels reposent cette
Juges de Paix-Rcuaion récusation sont vrais ou faux; mais s'il ne

JuGÉ :-lo. Que les dispositions du .e de &Pro- juge pas à propos de faime cette déclaration,
cédure ('ivile indiquant la manière de récuser soit psrcoqu'il considère que cette récusation
les juges ne s'appliquent pas aux juges de 'ne constitue qu'une injure à son adresse ou
paix, contre leSmel il n'y a aucune loi qui pou quelqu'&Utre moLit la loi devrait cepen-
règle leur récusatin dant pourvoir à un mode d'amener la récusae
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